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PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 2024 

Mardi 29 octobre 2024, 9h30 

Salle du Conseil Municipal 

83 630 AUPS, Var. 
 

En présence des six Syndicats de Trufficulteurs de la Région PACA représentés par leurs 

président(e)s, ou leurs représentant(e)s : 

 

M. SANTINELLI Michel - Président Régional FRT PACA – Vice Président FFT  

M. GRECO Jean Philippe - Président du Syndicat des Alpes Maritimes (06) 

M. BOUSHKRI Thomas - Administrateur du Syndicat des Alpes Maritimes (06) 

Mme MICHELET Véronique - Présidente du Syndicat du Vaucluse – Vice-Présidente FRT 

M. CANUEL Jean Pierre – Trésorier FRT PACA – Administrateur FFT (13) 

M. AURRAN Jean Paul, Administrateur du Syndicat des Bouches du Rhône (13) 

Mme TENOUX Camille – Présidente du Syndicat des Hautes Alpes (05) 

 M. BONDIL Jean Louis – Président du Syndicat des Alpes de Haute Provence (04) 

 M. TELLO Thierry - Administrateur du Syndicat des Alpes de Haute Provence (04) 

M. GALMARD Guy - Administrateur du Syndicat des Alpes de Haute Provence (04) 

M. DE SANTIS Philippe – Président du Syndicat du Var (83). 

M. DEMACHY Tanguy – Administrateur du Syndicat du Var (83). 

Mme MANTET BARRA Héloïse - Administratrice du Syndicat du Var (83). 

 

Des invités présents : 

 

M. VINCENTELI Patrick, Mairie d’Aups. 

M. André PINATEL, Président d’honneur de la Chambre Régionale d’Agriculture, Délégué à la 

trufficulture. 

M. BALBIS Rolland, Conseiller Régional SUD PACA. 

M. REYNIER Louis, Maire de Montmeyan, CD 83. 

Mme LOVINO Christine, Directrice de la Maison de la Truffe d’Aups. 

M. MISTRE Rolland, Caisse Régionale de Crédit Agricole PACA. 

M. BAGARRE Régis, Chambre d’Agriculture du Var. 

Mme AGOSTINI Céline, Pépinières du Luberon. 

Mme ROBIN Alexandra, Pépinières ROBIN. 

Mme ROBIN Angélika, pépinières ROBIN. 

M. BARELLI Alexandre, Crédit Agricole Aups. 

Mme GAIDO Justine, DDPP/DGCCRF du 84. 

M. ROSAND Gérald, DDPP/DGCCRF du 13. 

M. VIREVER Arnaud, DDPP/DGCCRF du 83. 

 

Excusés :  

 

M. HUBAUD, Conseil Départemental des Hautes Alpes. 

M. BOSSAN, Mairie de Carpentras. 

Parc du Verdon. 

Mme M. C. SALIGNON, MSA Alpes Vaucluse. 

Mme PONS Stéphanie, Directrice LCA. 
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M. GINESY Charles Ange, Président CD 06. 

Mme BAREILLE Eliane, Présidente CD 04. 

M. GINIES Alain, Président FRT Occitanie. 

M. BERNARD Jean-Marie, Président Départemental des Hautes-Alpes 

M. ESMIOL, Président CA 04. 

Mme TOUTAIN Carole, CD 84 

M. AUTHIER Jean Claude - Administrateur du Syndicat des Alpes Maritimes (06) 

Mme MONNIER Bérengère, Vice-Présidente du Syndicat des Bouches du Rhône (13) 

M. ORLANDINI Denis – Vice-Président du Syndicat du Var (83) 

M. DAVID Jean Paul, Conseil Régional  SUD PACA - Président de la Commission Agriculture, 

Ruralité, Elevage et Forêt. 

Mme BISSAN Fatoumata, Service filières agricoles et transitions agro environnementales, Région Sud 

PACA. 

Mme MARTIN Bénédicte, Vice - Présidente du Conseil Régional SUD PACA. 

M. MOUSTIER Philippe, Géographe, expert INAO. 

Mme FLAUTO Stéphanie, Directrice régionale DRAAF PACA. 

M. DOUZAL Vincent, DRAAF / RNM PACA. 

M. VALAYER Pierre-André, Maire Richerenches 

Mme LAMBERTIN Georgia, Présidente CA  

Mme SANTONI Dominique, Présidente Conseil Départemental du Vaucluse 

Mme BOUVARD Virginie, FranceAgriMer. 

Professeur Marc André SELOSSE, Muséum d’Histoire Naturelle de PARIS. 

M. RICHARD Franck, CEFE / CNRS Montpellier. 

M. MASSON Jean Louis, Président du CD 83. 

Mme VASSAL Martine, Présidente CD 13. 

M. REYNA Ken, Directeur du PNR Ventoux. 

M. AMBIALET Alain, Président de la FFT. 

M. BAUDRION Olivier, Président du Syndicat des Bouches du Rhône. 

M. LOPEZ Rafael - Administrateur du Syndicat du Vaucluse  

M. MONNIER Nicolas – Vice-Président du Syndicat du Vaucluse 

M. TENOUX Stéphane – Administrateur du Syndicat des Hautes Alpes (05) 

M. ROUSTAN Sébastien - Administrateur du Syndicat des Hautes Alpes (05) 

 

Et des trufficulteurs des 6 syndicats départementaux présents : 

 

Mme CANUEL Odile – 13 

M. TASSO Gérard – 06 

M. NEVIERE Guy – 13 

Mme ROCCHIA Eglantine – 13 

Mme JOURDAN Solange – 13 

M. BOULITEAU Lionel – 83 

M. TOURRETTE JF – Chargé de mission R&D FRT PACA 

              

 

Ordre du jour : 

 

 1- Rapport moral du Président et du Conseil d’Administration 

 2- Rapport financier du Trésorier 
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 3- Quitus aux administrateurs sur la gestion 

 4- Renouvellement des administrateurs 

5- Questions diverses 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

Après l’accueil des participants et des personnalités, le Président déclare la séance ouverte à 10 

h et remercie le Syndicat des Trufficulteurs du Var, notamment Messieurs DE SANTIS, M. 

DEMACHY et Mme MANTET-BARRA pour l’organisation de cette Assemblée Générale 2024 et  

pour l’accueillir dans leur département des trufficulteurs de la région.  

 

Le président SANTINELLI remercie les invités présents et l’ensemble du Conseil d’administration, 

tous les départements de la Région étant représentés, ainsi que toutes celles et ceux qui aident la 

Fédération Régionale des Trufficulteurs PACA dans ses différentes activités tout au long de l’année :  

 

 Le Conseil Régional SUD PACA pour ses soutiens financiers au Plan de relance de la 

trufficulture régionale, ainsi que pour le projet d’IGP « Truffe noire de Provence ». 

 Les délégués des six syndicats départementaux de Trufficulteurs PACA. 

 La Fédération Française des Trufficulteurs (FFT), pour son soutien et son action au niveau 

national et européen (GETT). 

 La Chambre Régionale d’Agriculture PACA, représenté par M. André PINATEL. 

 M. MOUSTIER, Géographe et expert conseil INAO. 

 Le Crédit Agricole PACA, au travers de ses Fédérations Régionales. 

 Les diverses collectivités territoriales (Conseils Départementaux, Communautés de 

Communes, Mairies). 

 Les différents postes de Gendarmeries. 

 Les pépiniéristes trufficoles, et particulièrement ceux basés en PACA pour la qualité de 

leurs plants et leur implication à la FFT. 

 La DGCCRF PACA. 

 Ainsi que l’ensemble des trufficulteurs présents. 

 

Il signale les excuses des invités qui n’ont pas pu se libérer tels que la FRCA, FranceAgriMer, etc…  

 

Ensuite, le Président constitue le bureau de l’Assemblée Générale et le propose. Le bureau est élu à 

l’unanimité : 

Président :  M. Michel SANTINELLI 

Secrétaire :  M. Jean-François TOURRETTE 

Assesseurs : M. GRECO Jean Philippe 

M. TENOUX Camille 

   

Puis, il donne la parole à M. M. VINCENTELI Patrick représentant M. Le Maire FAURE Antoine, 

pour le mot d’accueil :  

 « La Mairie d’Aups se félicite d’accueillir l’AG de la FRT PACA en 2024. La ville d’Aups est 

intimement liée à cette production emblématique de l’agriculture régionale et de la gastronomie 

internationale au travers de son marché historique qui est un pilier de l’activité économique et sociale 

locale.». La Mairie remercie le dynamisme du Syndicat des Trufficulteurs du Var, et particulièrement 

de son Président : M. Philippe DE SANTIS ». 
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I- Rapport moral du Président et du Conseil d’administration : 

 

1-1- Sur le Plan national : La fédération françaises des Trufficulteurs : 

Nous apportons par notre participation un concours précieux au fonctionnement de notre structure 

nationale. A ce niveau-là, rien n’est facile, ce sont des discussions, des rencontres avec tous les 

services nationaux de l’agriculture, la DGCCRF, les ministres, les sénateurs, les députés pour un 

soutien plus actif pour la recherche.  

 

Nous œuvrons :  

 Pour la lutte contre les arômes et cette réglementation européenne néfaste ! 

 Pour l’obtention de quelques moyens afin d’avoir un soutien technique et administratif. 

 Pour le souci permanent de sortir régulièrement notre journal « Le Trufficulteur » : 

intégration dans les cotisations annuelles pour sa diffusion et la vulgarisation des avancées 

technico scientifiques, ainsi que de la vie syndicale. 

 Pour enfin, l’obtention du « Groupe Truffe FranceAgriMer » qui est le prémice d’une 

interprofession (trufficulteurs, pépiniéristes, courtiers, chercheurs, etc…). 

 Le maintien des cotations opérées par le RNM. 

 L’appui à la recherche fondamentale et appliquée (lancement de SPORTRUF en 

10/2024). 

 Le travail avec les sénateurs sur une réforme de la taxe sur le débroussaillement. 

 Le lobbying écologiste (puits de carbone, économie des ressources en eau, biodiversité, 

etc…) 

 

 

1-2- Sur le plan Régional : 

 

Le Président souligne le fait que la FRT PACA soit une Fédération des six syndicats de trufficulteurs 

de la Région et que tous sont présents. Et il salue la qualité du travail du Chargé de mission R&D FRT 

PACA sur la recherche (CULTRTRUF, expérimentations régionales) comme sur le développement 

(IGP, Plan de filière Région SUD PACA). 

 

1-2-1 / Les marchés : 

Le Président souligne le travail d’organisation ou de co-organisation des marchés de détails et les 

besoins d’explications et d’informations à fournir aux consommateurs, pour beaucoup non 

connaisseurs. Il insiste sur le fait que la Charte qualité FFT soit essentielle pour la protection du 

consommateur et pour l’obtention d’aides régionales. La formations des contrôleurs qualité (46 en 

PACA) et la mise en place de microscopes à des fins de vérification est un point fort qui rassure les 

consommateurs.  

Il estime que, désormais, seulement 10% de la production régionale transite sur les marchés de gros. 

Le développement de la vente directe et l’augmentation des apports directs aux conserveurs (tel 

Plantin) ne sont pas sans conséquences sur les volumes apportés sur les marchés de gros tel que 

Carpentras ou Richerenches. 

 

Il souligne le rôle important de la DGCCRF, dont la FRT PACA sera toujours l’alliée ! Et le fait que 

les syndicats doivent exclure des marchés les trufficulteurs qui refusent de se soumettre aux contrôles 

internes en incluant ce point au sein de leurs règlements intérieurs. 
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1-2-2- / Plan Truffe SUD PACA : Aides à la plantation :  

 

Le Chargé de mission évoque le niveau de demandes d’aides en 2024 et le fait que plusieurs porteurs 

de projets se soient renseigné depuis le début de l’année (environ 70 ha de projets cumulés) mais 

seulement 10 ha environ de demandes concrètement déposées qui devraient passer en commission 

d’octobre 2024. 

 

Le Chargé de mission est en train de faire un bilan du Plan Truffe N°1 (2020-2022) en contactant 

chaque porteurs de projets afin de vérifier leurs niveaux d’avancement, leur décalage, ou encore leur 

abandons. 

 

Le Président remercie le Conseil Régional SUD PACA pour le Plan Truffe N°1 (2020-2022) et pour la 

reconduction du Plan Truffe N°2 (2024-2026). Il incite les autres Conseils départementaux à procéder 

comme dans les Alpes Maritimes en apportant un complément d’aides à la plantation puisque la 

trufficulture a des nombreux bénéfices environnementaux tels que les paysages, les puits de carbone, 

la lutte contre les incendies, etc…mais aussi la vie économique, les emplois directs et indirects, l 

tourisme et l’image de la Région. 

 

 

1-2-3- Recherche : 

 

Le Président évoque le financement du programme SPORTRUF et précise que suite à la qualité du 

travail du Chargé de mission et de l’équipe d’expérimentation FRT PACA lors des programmes 

précèdent (CULTUTRF 1 (2016-2019) & 2 (2020-2022), la FRT PACA s’est vu attribué le premier 

budget régional de SPORTRUF. 

 

Le Chargé de mission R&D évoque le lancement récent (15/10/2024 – CA 69 – Lyon) du programme 

national de recherche et d’expérimentations SPORTRUF : Rôle des SPORes dans la 

reproduction sexuée des TRUFfes et optimisation des techniques culturales pour le 

développement de la trufficulture comme diversification agricole dans le contexte des 

changements globaux. 

 

Ce programme est porté par l’INRAE de Nancy, piloté par le Dr Claude MURAT, et rassemble la 

FFT, le MNHN de Paris et le Syndicat des pépiniéristes trufficoles. 

 

Le Chargé de mission déroule les actions et les différentes taches du programme dans le temps (42 

mois), dont une des premières qui consiste en une enquête anonyme sur les pratiques de 

réensemencement des truffières. Il diffuse le lien et le QR code de l’enquête en ligne mise en place par 

l’INRAE pour les présents et diffusera rapidement ces documents aux 6 syndicats PACA afin que ces 

derniers les rediffuse à l’ensemble de leurs adhérents (environ 700 trufficulteurs) afin d’obtenir un 

maximum de réponses. 

 

Puis, il évoque le lancement d’un autre programme de recherche fondamentale (REFOUND) porté par 

le CEFE/CNRS de Montpellier en partenariat avec les pépinières TENOUX, et donne la parole à Mme 

Camille TENOUX, Présidente du 05 :  

 

« Ce programme de recherche va lier les Pépinières TENOUX avec le CNRS (Centre National de la 

Recherche Scientifique), l’INRAE (Institut national de recherche pour l'agriculture, l'alimentation et 

mailto:trufficulture.13@orange.fr


Fédération Régionale des Trufficulteurs 

Provence  Alpes Côte-d'Azur 
 

 
Syndicat Agricole et Forestier régi par la loi du 8 mars 1884 – SIRET : 520 615 816 00011 

Siège administratif : FRT PACA - FRCA – COOPAGRISUD – 198, Chemin des Entrages – 13 300 SALON DE PROVENCE 

Tel & Fax: 04 90 55 14 32 - Courriel : trufficulture.13@orange.fr 
Siège social : Hôtel de ville – 84210 Saint Didier 

 
Organisation membre de la Fédération Française des Trufficulteurs (FFT) 

Site web: fft-truffes.fr 

 

 

l'environnement) et LE MNHN (Museum National d’Histoire Naturel). Ce programme de recherche 

intitulé REFOUND aura pour but de mieux comprendre le fonctionnement des écosystèmes truffiers 

en explorant notamment la diversité biologique des sols, que ce soit dans des truffières spontanées ou 

sur plantation. Les interactions entre la faune du sol, les espèces fongiques ectomycorhiziennes et les 

végétaux compagnons de la truffe noire seront également décryptées afin de mieux comprendre les 

complémentarités entre ces groupes d’organismes, dans le but de valoriser cette diversité biologique 

adaptée aux plantations de demain. Ce programme débutera dès cet automne pour une durée de 4 ans». 

 

 

1-2-4-  IGP « Truffe noire de Provence » : 

 

Le Président évoque la livraison de la deuxième version du Cahier des Charges à l’INAO à l’automne 

2023 et se dit content de l’avancée de ce projet. Une réunion avec l’INAO aura lieu d’ici peu afin de 

refaire un point avec leurs services. 

 

Il souligne l’importance de « l’image européenne » en termes de qualité de truffes et le fait que ce 

signe de qualité soit un outil de valorisation pour ceux que cela intéresse. Il précise qu’il faudra créer 

un structure ad ’hoc, un Organisme De Gestion ou une commission FRT PACA. 

 

Il remercie l’implication de M. André PINATEL (CRA PACA), de M. Philippe MOUSTIER et de M. 

DE SANTIS, ainsi que le travail du Chargé de mission dans ce projet. 

 

Le Président Santinelli conclue en remerciant toutes et tous de faire vivre le monde syndical trufficole 

régional de la Région  PACA ! 

 

  

II- Rapport  financier du Trésorier : 

 

M. Jean Pierre CANUEL, Trésorier FRT PACA, présente les comptes 202, et l’approbation est faite 

à l’unanimité. 

 

 

III-Quitus aux administrateurs sur la gestion :  

 

Après l’approbation à l’unanimité de son rapport moral, le Président signale la fin de la réunion 

statutaire avant de donner la parole aux élus locaux qu’il remercie et dont il salue l’engagement. 

 

 

IV- Renouvellement des administrateurs en 2021 : 

 

Le renouvellement s’opère annuellement par tiers renouvelable, selon les statuts (tiers sortant) : 
M. GALMARD Guy – Administrateur du Syndicat des Alpes de Haute Provence (04) 

Mme TENOUX Camille (05) - Présidente du Syndicat des Hautes Alpes (05) 

M. GRECO Jean Philipe (06) - Président du Syndicat des Alpes Maritimes (06) 
M. CANUEL JP  - Trésorier FRT PACA 

M. DEMACHY Tanguy (83) - Administrateur du Syndicat du Var (83). 

M. MONNIER Nicolas (84) - Administrateur du Syndicat du Vaucluse (84). 

 

Réélus à l’unanimité pour un mandat de 3 ans conformément aux statuts  de la FRT PACA. 
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V – Questions diverses :  

 

1- Session régionale de formation contrôleurs qualité :  

 

M. BONDIL (04) demande l’organisation d’une session régionale de formation contrôleurs 

qualité (comme en 2018 & 2021) destinées aux adhérents syndicaux. M. DE SANTIS (83) souhaite 

une session informative à destination des consommateurs cette fois. La biologiste intervenante de 

Mycéa ne propose plus ces prestations. Il faut donc bâtir cela et commencer par trouver un intervenant 

extérieur ou en interne. 

Il soulève aussi la question de l’intégration de truffes issues de pièges à truffes dans l’IGP. 

 

2- Foire de Brignole :  

M. MISTRE demande une présentation technique de la filière trufficole régionale lors de la Foire de 

Brignole en avril 2025. Le Président accepte. 

 

3/ Demande de Mme GAIDO : DGCCRF 

 

L’inspectrice des fraudes demande un état des lieux des règlements de marché de détails à des fins 

d’homogénéisation. Le Président approuve l’idée de mettre en place une réglementation unique sur le 

modèle de celui du marché d’Aups, et/ou de la Charte qualité FFT mais prévient que cela prendra 

quelques temps et que lorsque les mairies organisent les marchés de détails sans les syndicats (ex : 

Rognes), la FRT n’a pas la main…. Le Président propose une réunion FRT PACA / DGCCRF afin de 

travailler sur un cahier des charges. 

 

 

Paroles à la DGCCRF : M. ROSAND Gérald, Inspecteur technique régional : 

 

L’inspecteur explique ses missions de contrôle « de la fourche à la fourchette » sur les filières 

régionales.  

Concernant la truffe, et dans la lutte contre la francisation, il explique le travail initié par la DGCCRF 

– mise en place d’un outil de diagnostic basé sur le ratio d’isotope radioactifs d’oxygène 18/ 

oxygène 16 ainsi que sur la concentration en métaux lourds – et qui nécessite la construction d’une 

base de données nationale par le laboratoire des fraudes de Bordeaux. 

 

Des sessions de travail DGCCRF/ FRT PACA sont prévues en janvier et février 2025 afin de faire des 

prélèvements de sol et de truffes (5-15gr suffisent) pour chacun des 6 départements PACA. Ce même 

travail sera opéré dans les autres régions trufficoles françaises (AURA, Occitanie, Nouvelle Aquitaine, 

Centre Val de Loire), mais également en Espagne. 

 

Concernant les produits dérivés, des contrôles seront opérés sur les produits stérilisés sans auto 

contrôles tel que les conserves car le risque sanitaire est réel. 

L’inspecteur explique que sur les aromes, la DGCCRF rencontre des difficultés quant à la réciprocité 

du droit italien sur le territoire français (fromage, chips, etc…). 

 

Concernant les marchés de détails de producteurs de truffes fraiches, l’inspecteur demande aux 

syndicats de leur faciliter la tâche et d’être sélectifs sur les trufficulteurs, ainsi que de définir les règles 

(Charte qualité FFT : Ok) et de les harmoniser au niveau régional. 
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Il explique avoir observé le retour de la truffe chinoise en 2023/2024, la francisation de la truffe 

espagnole, l’apparition de nouveaux exportateurs : Iran et Irak. 

 

 

Le Président SANTINELLI déclare la séance levée à 12h30 et remercie l’assemblée. 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

 

 

Rédacteur : 

 

Chargé de mission R&D 

Jean-François TOURRETTE 

 

 

 

 

 

 

Po/ Monsieur Le Président FRT PACA, 

Michel SANTINELLI 
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